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P. 232-235. Région de Prusias 
ad Hypium.

P. 232 et fig. 6. Près du village 
de Tepecik, dans une nécropole. 
Plaque.
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L. 2 : sla(n)s ei repausa (n)s ; 
lilu <1 >um;  1. 5 : num(eri) scu- 
l(ariorum) ; 1. 6 : memoria (m).

L. 4 : Le sens de b b  reste in
certain. Le decanus commande 
un contubernium de 10 soldats

(Veget., Epii, rei milii., II, 8 et 
13 ; Modestus, De vocab. rei mi
lii., 9).

P. 234-235. L’auteur reproduit 
une partie d’épitaphe concernant
T. Kalpurnianos Phados.
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Ex inquisitione, d’après A. 
Stein, équivaudrait à ex inquisi
tore, auxiliaire d’un dileclalor (cf. 
Plin., Episl., X, 30,2 ; Gurt. Ruf., 
IV, 6, 30 : inquisitio novorum 
militum).

P. 245-272. L. Wenger 32) re
prend minutieusement l’étude des 
nouveaux fragments de la lex 
coloniae Genetivae Juliae, récem
ment trouvés à El-Rubio (C. I. L., 
II, n° 5439). Indépendamment 
des publications de A. d’Ors et

J. Malion, dont il est question, 
Ann. épigr., 1946, n° 123, l’au
teur fait état d’un autre article 
de A. d’Ors (Emerita, XIV, 1946, 
p. 219-236) et d’un article de 
Fr. Schulz dans les Stadi in onore 
di Siro Solazzi (Naples, 1948) ; il 
discute les restitutions présentées 
et en propose de nouvelles.

P. 343-369. E. Schönbauer. Le 
double droit de cité dans l’Em
pire romain et son action sur le 
développement du droit.


